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 Aujourd’hui, trois roquettes ont été tirées depuis le sud du Liban sur la ville 

israélienne de Nahriyé. Elles ont été tirées depuis le sud du fleuve du Litani, en 

violation flagrante de la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité. Israël tient 

le Gouvernement libanais entièrement responsable de toute attaque partie de son 

territoire.  

 Le général de division Luciano Portolano, commandant de la Force et Chef de 

la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, a déclaré sans équivoque que 

« c’est un épisode grave qui constitue une violation de la résolution 1701 (2006) du 

Conseil de sécurité des Nations Unies et qui vise de toute évidence à compromet tre 

la stabilité dans la région ».  

 La menace que ces attaques font peser sur la stabilité dans la région est 

amplifiée par le renforcement de la présence militaire du Hezbollah dans le sud du 

Liban, qui constitue également une violation évidente de la résolution 1701 (2006). 

Chaque jour, des faits nouveaux montrent que le Hezbollah, une organisation 

terroriste internationalement reconnue, utilise le sud du Liban comme un camp 

militaire et implante son infrastructure dans des zones civiles. Il a disposé des 

milliers de missiles et de roquettes au milieu de la population civile du sud du 

Liban, en violation du droit international.  

 Israël ne tolèrera aucune violation de sa souveraineté, et prendra toutes les 

mesures qui s’imposent pour protéger ses citoyens.  

 Je demande instamment au Conseil de sécurité de condamner ces violations 

sans attendre et d’intervenir pour stopper l’escalade de la violence occasionnée par 

le Liban avant que la situation ne dégénère davantage.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 

 


